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Vu la procédure suivante: 

( I ère chambre) 

Par une requête et deux mémoires, enregistrés le 18 octobre 2018, le I èr juillet 2020 et 
le _9 -septembre -2-02 I, la fédérat-ion Sepanso Landes, représeiltée ·par Me Ruffié, dem~mde au 
tribunal, dans.le dernier état de ses éc1itures : 

I 
0

) d'annuler les arrêtés n° 20 I 7- I 899 et n° 2017-1900 du 5 septembre 2017 du préfet 
des Lat1des modifiant les arrêtés du 14 septembre 2012 autorisant le défrichement de bois sur le 
territoire de la commune d'Y gos~Saint-Saturnin, ainsi que la décision du 2 I août 2018 de la 
même autorité rejetant le recours gracieux contre ces arrêtés ; 

2°) d'enjoindre au préfet des Landes de retirer les atTêtés n° 2017-1899 et n° 2017-1900 du 5 septembre 2017 ; 

3°) d'enjoindre au préfet des Landes de remettre en état boisé la parcelle ; 

4°) d'enjoindre au préfet des Landes de demander aux sociétés de remettre en état boisé 
la parcelle, sous astreinte de 100 euros pàr jour de retard ; _ 

5°) dè mettre à la charge de l'Etat la somme de 1 500 euros au titre des dispositions de l'article L. 761-1 du code de justice administrative. -

Elle soutient que : 

En ce qui concerne la décision rejetant son recours gracieux : 

- elle est entachée d'incompétence de son auteur; 
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- le préfet ne se prononce pas sur l'existence ou l'absence d' une fraude; 

En ce qui concerne les arrêtés du 5 septembre 2017 : 
- ils n'ont pas eu l'accord du détenteur initial, la société Solarezo. qui ne pouvait 

résulter que de l'accord de son mandataire judiciaire; 
- le groupement forestier Lou Hapchott n'avait pas qualité pour solliciter la prorogation 

de la validité des arrêtés du 14 septembre 2012 ; 
- les prorogations de validité n'ont été sollicitées par le groupement forestier Lou 

Hapchott que pour pennettre le transfert des autorisations du 14 septembre 2012 aux sociétés 
Ygos 1 et Rezo Ygos 2, en méconnaissance de l'autorité de chose jugée par le jugement du 
tribunal administratif de Pau du 23 mai 2017. · 

Par un mémoire en défense, enregistré le I O avril 2019, le prétèt des Landes conclut au 
rejet de la requête. 

li soutient qu'aucun des moyens soulevés n'est fondé. 

Par un mémoire en défense, enregistré le 19 aoùt 2021 , les sociétés Ygos I et Rezo 24 
·Ygos 2 concluent au rejet de la requête et, en outre, à ce qu'il soit mis à la charge de la fédération 
SEPANSO Landes la somme de 3 000 euros au titre des dispositions de l'article L. 761-1 du 
code de justice administrative. 

Elles soutiennent que la requête est i1Tecevable d'une part car la fédération requérante 
est dépourvue d' intérêt pour agir et d'autre part car le préfet des Landes n'a fait que prendre acte 
de la prorogation automatique des autorisati_ons de défrichement en vertu des dispositions du à) 
de l'article D. 341-7-1 du code forestier. Elle soutient qu · en tout état de cause, aucun des moyens 
de la requête n'est fondé. 

Par une ordonnance du 12 octobre 2021 , la clôture de l'instruction a été fixée au 
10 novembre 2021 . 

Vu les autres pièces du dossier. 

Vu : 
- le code forestier ; 
- le code de commerce ; 
- le code de justice administrative. 

Les parties ont été régulièrement averties du jour de l'audience. 

Ont été entendus au cours de l'audience publique : 
- le rapport de Mme Schor ; 
- les conclusions de M. Clen, rapporteur public, 
- et les observations de Me Ruffié, représentant la fédération Sepanso Landes. 

Connaissance a été prise de la note en délibéré produite pour les sociétés Ygos I et 
Rezo 24 Ygos 2 enregistrée le 9 décembre 2021. 
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Considérant ce qui suit : 

1. Le 14 septembre 2012, le préfet des Landes a délivré à la société Solarezo 
1 'autorisation de défricher d'une part 30ha 3 7a S0ca et d'autre pai1 31 ha 76a 9ca sur le te1Titoire 
de la commune d'Y gos-Saint-Satumin. Par deux arrêtés du 5 septembre 2017, le préfet des 
Landes a prorogé la validité des deux an-êtés du 14 septembre 2012, jusqu'au 23 juillet 2020. Par 
la présente requête, la fédération Sepanso Landes demande au tribunal d'annuler ces deux an·êtés 
du 5 septembre 2017, ainsi que la décision du 21 août 2018 du préfet des Landes rejetant le 
recours gracieux contre ces arrêtés. 

Sur les fins de non-recevoir : 

2. En premier lieu, il est constant que les arrêtés attaqués du 5 septembre 2017 ont pour 
objet de proroger dans leur globalité la validité des arrêtés initiaux du 14 septembre 2012 et non 
pas seulement de leur apporter des modifications. Par suite,· et alors même qu'elle n·~ pas 
c;ontesté la légalité des arrêtés initiaux, la SEPANSO Landes, qui a notamment pour obJet la 
protection _des espèces animale~ et végétales, de leurs habitats et des sols dans le _départemen~ d_e: 
Landes, a intérèt pour agir contre les arrêtés attaqués dont l'objet est la prorogation de la vahd1te 
de l'autorisation de défrichement de parcelles dans ce dépai1ement et la fin de non-recevoir 
opposée sur ce point doit être écartée. 

3. En second lieu, aux tennes de l'article D. 341-7-1 du code forestier: « La i·alidité 
des aworisations de défi·îche111e11t est de ci11q a11s. / Ce délai est prorogé, dans une limite globale 
de cinq c111s : I a) En cas de recours demnt la j11ridictio11 ad111i11istrati1 ·e contre l'autorisation de 
dé{i-iche111e11t 011 contre 1111e autorisation 11écessaire à la réalisation des trm·aux en rne desquels 
le dé{,-icl1e111e11t est envisagé, d'une durée égale à celle écoulée entre la saisi11e de Ici juridiction 
èt le prononcé d'une décision j11ridictio1111elle définitii ·e au fànd 011 la date à laquelle aurait 
e.,piré l'autorisation de d~(ricl1e111e11t : / b) Sur décisio11 de l'autorité ad111i11istratÎl'e qui les a 
autorisés, e11 cas d'impossibilité matérielle d'exécllfer les trm·m1x de d~/l'icl1e111mt, établie par 
tous moyens par le bén~fîciaire de l'aworisation, de la durée de la période pendant laquelle 
cette exécution est impossible. ». Il résulte de ces dispositions que le délai de validité des 
autorisations de défrichement est automatiquement prorogé en cas de recours devant la 
juridiction administrative. Il est constant que les pennis de construire des parcs photovoltaïques 
sur les parcelles objet des arrêtés attaqués ont eux-mêmes fait l'objet de recours devant la 
juridiction administrative. Les recours contre ces pem1is de construire ont été enregistrés au 
greffe du présent tribunal le 22 janvier 2013 et le tribunal a rendu · le 1 <r décembre 2015 un 
jugement au fond n° 1300095, 1300096, qui est devenu définitif, de so11e que la durée de validité 
des autorisations de défrichement accordées par les atTêtés du 14 septembre 2012 a été prorogée 
de 1 043 jours, ainsi que le rappellent les arrêtés attaqués .' Toutefois, la circonstance que le 
rappel, par le préfet des Landes, de la durée de la prorogation des arrêtés du 14 septembre 2012 
ne soit pas indispensable, compte tenu des dispositions du a) de l'article D. 341-7-1 du code 
forestier, n'ôte pas aux arrêtés attaqués, que le préfet a estimé nécessaire d'édicter, leur caractère 
faisant g1ief. Par suite. la fin de non-recevoir opposée sur ce point doit également être écartée. 
Sur les con_ç_lusions à fin d'annulatiQn : 

4. Aux tennes de l'article R. 341-1 du code forestier: « La de111a11de est prése11tée soit 
par le propriétaire des terrai11s 011 son mandataire. soit par u11e perso1111e momie arn11t qualité 
pour bén~ficier sur ces ten·ains de f'e.,propriatio11 pour cause d'111ilité publique. des se,,.irudes 
prérncs au.r articles L 3:!3-4 et L. 433-6 du code de l'énergie et à l'article L. 555-:! 7 du code de 
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/'c11riro1111c111c11t 011 de la scrrit11dc i11stit11ée par l'article 53 de la loi 11 ° 85-30 du Y ja11l'icr /!185 
relatil'l' au dfrcloppc111e111 et à la protcctio11 de la 111011tag11c. soit par 1111c perso1111e susceptible 
de bén~ficier de l'a11torisatio11 d'c.,ploitcr 1111c carrière c11 application de l'article L. 51 :.-/ 011 de 
/'article L. 5 l :.-7-/ d11 code de /'c11riro1111e111c11t. d'1111e a11torisatio11 de rccl,ercltcs 011 d'1111 per111is 
c.rc/11s/f de carrières pré\'lls a11.r articles L. 322-I et L. 333-1 d11 code 111i11icr. ». Aux tennes de 
1 'article L. 641-9 du code de commerce : « /. Le j11ge111e111 qui 0111·re 011 pro11011cc la liq11idatio11 
judiciaire emporte de plei11 droit. à partir de sa date, dessaisissc111c111 po11r le débiteur de 
/'ad111i11istrntio11 et de la disposition de ses biens 111ê111c de cc11.r qu'il a acq11is à q11clq11c titre q11c 
cc soit tant que la liq11idatio11 j11diciairc 11'est pas clôturée. Les droits et actions d11 débiteur 
concernant son patri111oi11c sont exercés pendant toute la durée de la liquidation judiciaire par le 
liquidateur. ( ... ) ». 

5. Les deux arrêtés contestés du 5 septembre 2017 ont pour objet de p(oroger la validité 
de deux arrêtés du 14 septembre 20 t 2 portant autorisation de défricher et dont le bénéficiaire 
était la société Solarezo. li ressort des pièces du dossier que le demandeur des prorogations 
accordées par les arrêtés contestés du 5 septembre 2017 est le groupement forestier Lou 
Hapchott. représenté par son gérant, M. François Labatut, soit une pers~nn~ autre que le 
bénéficiaire des auto1isations du 14 septembre 2012 ou son liquidateur et ne JUSttfiant pas de sa 
qualité pour demander une telle prorogation. li résulte des dispositions précitées de l'article 
D. 341-1-7 du code forestier que la prorogation d'autorisations de défrichement peut être 
accordée dans deux hypothèses. soit en cas de recours devant la juridiction administrative contre 
l'autorisation de défrichement ou contre une autorisation nécessaire à la réalisation des travaux 
en vue desquels le défrichement estenvisagé. soit en cas d'impossibilité matérielle d'exécuter les 
travaux de défrichement. établie par tous moyens par le bénéficiaire de l'autorisation. 

6. Les autorisations de défrichement constituent des actes créateurs de droits inscrits 
dans le patrimoine de leur titulaire et elles ne peuvent être prorogées qu'avec l'accord de leur 
titulaire, en l'espèce la société Solarezo. Il ressort des pièces du dossier que cette société était, à 
la date des arrêtés attaqués, en situation de liquidation judiciaire depuis un jugement du tribunal 
de commerce du 28 aoüt 2013. Ce jugement a eu pour effet. en application des dispositions 
précitées de l'article L. 641-9 du code de commerce. de dessaisir ladite société de 
l'administration et de la disposition de ses biens, y compris des auto1isations de défrichement. 
Par suite, seul son liquidateur pouvait exercer les droits et actions du débiteur concernant le 
patrimoine de la société Solarezo et il ressort des pièces du dossier que tel n'a pas été le cas. Dès 
lors. la fédération SEPANSO Landes est fondée à soutenir que la demande de prorogation n'a eu 
ni l'accord du titulaire de l'autorisation, la société Solarezo. ni celui de sonliquidateur judiciaire. 
Par conséquent, lès arrêtés portant des autorisations de défrichement du 5 septembre 2017 sont 
entachés d'irrégularité et doivent être annulés, sans qu'il soit besoin d'examiner les autres 
moyens de la requête, ainsi que. par voie de conséquence. la décision du préfet des Landes du 
21 aoüt 2018 rejetant le recours gracieux contre ces arrêtés. 

Sur les conclusions à fin d'injonction: 

7. D'une pat1, en ve11u des dispositions de l'at1icle D. 341-7-1 du code forestier. la 
validité des autorisations de défrichement attaquées a été prorogée de 1043 jours en raison des 
recours devant la juridiction administrative contre les peri11is de construire des parcs 
photovoltaïques évoqués au point 3. D'autre part. il ressort des pièces du dossier que la 
constnii::tion des centrales photovoltaïques était achevée avant ! 'intervention du présent 
jugement, de so11e que la demande de remise en état des parcelles litigieuses impliquerait 
nécessairement la démolition de ces centrales. Eu égard au vice retenu d'une part et aux 
conséquences que cette démolition entrainerait d'autre part. la remise en étant des parcelles 
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litigieuses entrainerait une atteinte excessive à l'intérêt général. Par suite. les conclusions à fin 
d'injonction doivent être rejetées. 

Sur les frais liés au litige : 

8. Il y a lieu, dans les circonstances de l'espèce, de mettre à la charge de l'Etat une 
somme de 1 200 euros au titre des frais exposés par la fédération Sepanso Landes et non compris 
dans les dépens. 

DECIDE : 

Article 1 "' : Les arrêtés n° 2017-1899 et 2017-1900 du 5 septembre 2017, ainsi que la décision du 
préfet des Landes du 21 août 2018 sont annulés. 

Article 2 : L'Etat versera à la fédération Sepanso Landes une somme de 1 200 euros au titre de 
l'article L. 761-1 du code de justice administrative. 

Article 3 : Le surplus des conclusions de la requête est rejeté. 

Article 4 : Le présent arrêt sera notifié à la tëdération Sepanso Landes, au ministre de la 
transition écologique. à la société Ygos 1, à la société Rezo 24 Ygos 2, au groupement forestier 
Lou Hapchott et à M. Jean-Pierre Abbadie. 

Copie en sera adressée pour information à la ministre de la Cohésion des tenitoires, à la préfète 
des Landes et à la commune d'Ygos-Saint-Satumin. 

Délibéré après l'audience du 2 décembre 2021, à laquelle siégeaient : 

Mme Sellès. présidente, 
M. Cabon, premier conseiller, 
Mme Schor, première conseillère. 

Rendu public par mise à disposition au greffe le 16 décembre 2021 . 

La rapporteure, La présidente, 

Signé: E. SCHOR Signé: M. SELLES 
La greffière. 

Signé : P. SANTERRE 

La République mande et ordonne au ministre de la transition écologique en ce qui le concerne ou 
à tous huissiers de justice à ce requis en ce qui concerne les voies de droit commun contre les 
parties privées. de pourvoir à l'exécution du présent jugement. 

Pour expédition : 
La grefüère. 

Moniqu! CAPOEBOSCQ 
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